
Apr's use véhémente a r i l l a » 4e car
tons» elaaeee dri ratas.limita- du cahier 
Vas chtstajet et diverses asjiti iet d'act*t 
Ba jur.tprsdeace qu* «t)s*seat satnt-se Me 
beoroiz totatsal • • I I M I I M I quïl soit 
fait droit aax rdetasnatioas da son client 

£our le iual il rdclaoM, entra le capital, 
et intérêts légaux à eaur.r du jour da la 

« prise da poisanslon > d i a Porta de 
Paris. . par quinze) a i l la enfants. 

La p rote eat donnas * Ma Mllierand, s a 
moment o s la générât Ovigtieur fat uns 
entrée •enastionnaJla. 

Plaidoirie fle fflllleranû 
*Jn vif moiavam r ntdattssstioa ee produit quand 

l'éloquent svoest se Mrs. rteu» ajlooe essayer 
snsaiiis aaaai fjliilr—asaa «as psssibls asa 
raies plaidoirie, réquisitoire rigoureux et 

splacable aussi, d une administration destt i'ia-
*l. 1 imprévoyance, le técerdre pasieat len-
smeat. 

. — « Messieurs, sn prenant •a t t s i s i o t . 
la 1 Hûtel-de-V.lle, débute M- Millerand. 

premier soin de la nouvelle municipa-
Ideva t être d'exaaiiner avse uns attao-
• tonte particulière Petit fintnc tr da 

irQla. 

eipelit* s» dsralt a 
tlle-mème est examen comme elle le do
tait a ses électeurs .. 
' s On STSII reproché aux élus du mois 
ils mai dernier de n'avoir pas les qualités 
nécessaires pour gérer les intérêts d'une 
(grande cité comme Lille. 

•» Les ta.ts ont établi dépita qn'on s'é
tait trompa, que» avait médit. . . a 
JMillersud parle aleri de la qsesuou des Ira-

r qsn ait uoe de* plateforme te la campagas 
•râle municipal» éerasèrs. 
« Il y a Sont prés dTioi. d t-il,un grand 

tin qni a fait ceuJsr bsaucsup de icre 
__jelépeoa>ao> b*at»-.sup ,1 éloquence, non-
leflulsioent a Lil s et dans la région du 
(Nord, aaaia aa-daià. A ce propoa. on a re -
brocheV* l'administration de M. GeVjr-Le-
gracd s'avoir « waepUlé » sea flnaaoss da 
lia ville Ce Palaie. an «ffet. aprèa avoir 
ïeoûtéie don le de en que 1 on avait prévu 
i— einq raéliiona an lien de deux millions 
vatstatni I ne remplissait pan laa condi
tions exigées pour 1 usage auquel il était 
destiné,.. 

« Il éteit donc tr is naturel qu'en entrent 
je>la mairie, Isa nouveaux coase.liera exs -
[mtaasseni avec nn soin particulier les 
travaux an cours at les travaux efTa tues. 
(1« Mais ni la mu u ici pâli lé qua préside le 
citoyen Delory fut iaepiréa par la senti
ment dn devoir et la respect de ses enga-
Asments, aile fat encouragé- à persévérer 
citais s e t vérifications ai enquêtes d i s les 
premiers pas qu'elle fit deu> cette voie . . 

e Elle sa trouva en face d un < tyetft-
ma • que, d'ailleurs, M. Géry Lagrand n a 
pat innové ! 

« Avant l'ancien maire da Lille, nous 
avons connu le svstème des « petits pa
nants • qui consiste a dissimuler les cré
dits nécesssires'— la gros morceau, —en 
demandant, par intervalles, dss sommes 
inférieures 

« Cest Is «rstême qni a été employé 
pour lea expéditions coloniales. . H offre 
jde gravée inconvénients 

• M. (iéry Le grand et t s s amis ont agi 
V t l a n è m s façon a la M a r e de Lille; 
aussi, dès le premier coup uVil qnlls 
pétèrent ssr leis finances, leurs sueces-
Vturs co sta erent un déficit énorme • 

-» « Peur la construction de l'Institut 
flatteur nous trouvons, notamment, un 
eredeent de dépense* de I 1.18 > francs ; 

— «Pour le centre universitaire, cet ex
cédant t e catitlrs * !,***.£.', frsssf 

• Et ai I on fait la total, si i ces deux 
aJMiila on a, ente celui de la Ports de Pa
rts, qui nous occupe, on arrive t ce ciiif-
SHt coq net de « » million cinq cent sept 

— e éVpstt. ftsotnu n, le crédit primitif 
ds 133,0» francs pour la réfection da la 
Porte de Paria, arrive * 230,000 francs, 
aaaia m a s s a i t ta tait-sl qa ensuite M. Qè-
rr-Ltgrand art ordowtaticé des mandata 
pour ans sosaoae de tO,*w fraaea T 

«Ootamtat ajatttrd.a-t-on deeuat i l'en-
treprssasar. ai. Oranie i/Hoss» dos ordres 
qui r t s u o t i f l à réclamer aujourd'hui 
ceatf Hit ( mille francs 1 

s C est qas tes devis n'étaient ni séritux. 

c Voit* ls premier devis : «et y prévo t 
ont tomme dt dtux mille fraoea pour 
échaulîaudag 'a : on dépense l'o.&i francs; 
la sculpture était évaluée t é,U00 francs, 
elle sn a coûté 52,520 i 

«. . Et il y a eu des différencea autti sen
sibles sur bien d aut es points 

« Ainsi, pour la terrursris, le devis pré
voit uns dépasse de 8,100 transe. Or, à 
tissure où C<m a demandé au conseil de 
voter nette tomme, il atait été déjà dépensé 
pour cet oéjet. 3.9O0 frmncs... 

• J'ai <'one raison de dira qae laa dévia 
st'étaiaM ai sérieax, ni sincères, qa'ila 
étaient mensongers... (Mouvement. Me 
Basquin t'agite, fiévreux). 

M Milarand fait easuite cleqsenameat et d'une 
façon lumineoee le preeee des précédés de 

( comptabilité de M. Géry-Lerrand qui prélevait 
1rs sontmes qsi lui étaaat neeeaeairu, tantôt sur 
l'emprunt de i\ millions, tsntit sur celui de C 
millions. Entr'autres, il cite es fait édifiant : 

— «Alors qu'il n y avait plue de res
sources pour pa;er, M. Géry Legrand 
avait ordonnancé pour 10.000 francs da 
mandata sur 1 emprunt ds 21 millions. Le 
préfet intervint et décida qae cette somme 
serait prisa aur lei ressourcée ordinaires 
/ i ne lut tenu aucun compte de cet ordre... 

t C'est ici qae eom-nenee la responsabi
lité administrative de l'ane.en mairt dt 
Ulle 

« Comment et en vertu ds quelle autori
sation. M. Gér.v Lsgrand a-t il mandata 
Mtte somm; de l'J.UOO francs alora qae 
lea crédit* votea étaient épalaés T 

« Dsns le mémoire nu on nous oppose, 
on nous dit : — « Que reprochez voue t M, 
liérv-begrand * D'avoir dépensé plua de 
250,0tl(» franc* ! Mais M (itrv > egranfl est 
innocent comme un agneau,il a été trompé 
par ta s <hc a da service, il m t s t pss res-
ponaabls : s 

M'Millerand détruit cette pitoyable défenaa, 
ea se jouant. 11 établit que la responsabilité de 
I ancien maire en directement et srai diveostioa 
possible démontrée,puij il examina les revendi
cations de M. Oranie L'Hast qui, toutes légiti
mes qu'elles paraissent doivent être renvoyées à 
M. Serr Lerrsnd tt non à la ville ds Lille, 
puis il continua : 

— f H. Orianis L'Host a produit des 
documenta fort intéressants qae M. Géry 
Legrand ne doit pas ignorer puisqu'il* 
émsnent du t o n administration maie dont, 
par un curieux hasard, il n'y a pas tracs à 
ia mairie. 

< C'est d'abord un ordre ds service du 6 
aofil le*>l enjoignant à 1 entrepreneur de 
faire venir des materianx... 

M ' Basquin a'agit* et manaurs quelques mots 
qui ne parviennent pss jasqu é n >ua 

— « Je D'inrinue- pea, s'écrie M- Mills-
' rend, /'.iffir•;.<• que 1 oa a produit ici das 
1 documents dont vous a avez pae laissé de 

traces à la Mairie et cea pie.-es aont une 
, accusation co i |re la ville st e n t r e vont» 
I Mais Me MiUerand ee s'attarde paa d a m -
i taire i eet meident et >i l.scaio les prétesHioaa de 
I M. Oranie L'Host quant aux intérêts qu il croit 
j'devoir réclamer : 
I — • On ooas demanda, dit-il, les Inie-
' r ts à courir du .T .envier 1893 pour les 
: '.i(IO et du 3 juin 1S% poar le dernier dixiè 

ros 
< La date da .t juin 1895, c'est la data da 

1 inauguration de ia Porte de Paria. 
t Un noua dit qua ce jour-lé. lô.OOO 

ISréït 
JM Porte ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

i — t Qnand st comment, sa demande-t 
iL Osa travaux ont-Us volés T 

t Ile ont été votés an plusieurs fois et é 
dassfsss époqnea. C'est le système que ja 
daaassrçai toal à I hetre, — te système dtt 
patate paqaeta ! 

< Le •» avril 1888. oa parla pour la prs-
jnlérs fa.s de la Perte de Parie, 
i Le lôjtjia oa rote 13J.OO0 francs pour ta 
réfec.iott 
! a Le 13 décambre 1800, M. Géry Legrand 
eTpporte an Conaeil un projet détaillé dont 
Il demande le renvoi à la commieaion dss 
Travaux publics qui le 3 avril lcWl apporta 
un dévia eaiimatif. non plus cette foie de 
aS9,0f«J franca maie de ^23,000 francs qui 
seront gagés aur l'emprunt de vingt-qua
tre millions. 

! s Lct travaux tont commencés Lt i 1 
novembre 181*2 on demande un nouveau cré
dit dé -8.000 francs C n ne le prend plus 
Star les fonds d'emprunt : oa désaffecta 
asaa aomme égale destinée aux urinoirs. 
Le chiffre de 253,000 fraoea est d, à dépas -
•<( . . . . 
i Me Millerand déclsrs que ee n'est pu le lieu 
ni le moment de juger, lu peint de vee pelitiqu:. 
(l'Assemblée qui se Isissa entraîner à ces dépen
sas voluptuah-e*. Le suffrage universel s'eatstu-
rerainemees prnneacé. Il t'es tieedrs au seul 
jaasees adnsinittratif. 

harges 
stipula qûs lesint-réta daivsntcoarir trois 

: moi* aprèa 1 homologation de la réception 
' définitive (Article 104 da cahier des ebsr-

ges). Mais il n'y a paa eu de réception, or, 
en vertu d'un autre article du cahier des 

I ciiargss. les intérêts ne peuvent courir 
qu'à dit r du treizième mois qui s suivi 
le dernier décompta, c'est à dire du 1er 
septembre IBSsJ. 

< Je n'ai p.us ri. n * dire quant à 1 entre
preneur, .'e reviens donc é le queatioa. an 
grande part e élucidée déjà, de la respon 
bauililé de M Géry Legran 1 

< i. an • en mure de Lills prit d'abord t 
notre éjard, une altitude dédaigneuse. 
mais k la réflexion il jugea plua prudent 
d argumenter. 

• Que noue dit-il * 
« r Ce n est pas mol qui ai donné lea 

ordres à l'entrsprensar; 
• '.'• Le travail a profité & la ville 
< 3' Le travail voua ayant été utile, vous 

ne pouvez me fair ; payer ce dont vous 
avez été senleà bénéficier. 

c 11 n'eel pas teir eux du tout ds préten
dre que M. Géry Legrand n'a pas donné 
pars .iiuc.ieinciitd ordres poar lee travaux 
de la Porte de Paria. D'abord un maire, 
comme un préfet, comme un ministre, est 
responsable dee actes ds ses subordon
nés .. 

« La responsabilité est la même pour une 

commune de t.000 ttsTMttnts qsrl prooMe a 
I exécatioa det travaar 
muas comme celle do 
. » e £ a f 9 # J ' " 1 ' " • i i * ! " * £ J , « « " r e n t e 
• i * * f i \ ! l ? * „ • ? . » • a e . •«Menée , il est 

vaux a, parce qae le cahier fies enargea 
il était oblige de faire tous les tra-

1 ^able. Peut-on dira ejsjtj M. Oranit 
L'Host ait dépaeté let dtvia Sans que les 
inspecteurs des travaux M aient été pré
venue f Je die que c'est iavraitemblable. 

i La preuve da contrais* a «té d'ailleara 
éternise par «ea documents. 

« La dernier mandat épuisant 'e crédit 
de 850,000 fr. a été émit la 22 juin 1894 Ba 
bitn, ls23juin.au matin,vous n'aviez plut 
le droit de donner un ordre à l'entrepre
neur pour continuer dos travaux qae vous 
ne pouviez pas psyer. 

• La municipalité cherchait done le dé
ficit, pasqae dent lee ordree donnés i 
l'entrepreneur, le G août 1804 par exemple, 
on lai intimait de faire venir des matériaux 
non prévue, wagons de pierres, bateau, 
etc.. 

« Voile une catégorie d'ordres qui 
n'étaient pae A faire. 

« Voici, Messieurs, lesordres quiselsn... 
spportont ta responsabilité de M. Géry 
Legrand. 

« C'est le 22 juin 1804, je le répète, que 
les ^Ô0,u00 fr ont fini d'être dépensée 

< C'est le 7 mai 18.15, prêt d'un ant aprèe 
qu: laa crédits étaient épuisés, que l'on 
donne l'ordre de continuer les travaux! 

s Je ae c o i s pas qae mon contradicteur 
puisse tirer un argument du cahier des 
charges il est su proiit ds 1 entrepreneur. 
Noua no pouvons pae dire à 1 entrepre
neur : 

Voue n'auriez pas du faire ces Ira-

d t qu . . 
vaux commandés .̂SSBBBBBBBBBBBBBBBBBBBSBI 

< M. Géry Legrand. lui, mandataire de 
la Ville, nt peut pas invoquer le c.hier 
des chargea, tl ne peut pat trouver de 
cluuse qui lui permette de se soustraire 
à ses mandants. 

« Ont, vous aviez la droit de lui faire 
donner ces ordres lé. maie dans la limite 
des 2ÔO,'>00 fr. des crédits ouverts. Mais 
vous ne dsviez pas dépasser ces i'M 0'xjfr. 

« J'ajoute que la responsabilité de M. 
Géry-Lcgraad qui est établie par cet ordre 
poeur.eur a l'épuieeinant des crédita, est 
aussi établie par l'ordonnancement des 
19,000 fr au delà des 250,000 fr. 

• Après vous avoir dit, Messisurt, qut 
M- Gér,-Legrand n était pas responsable, 
on ajoute que le travail eat utile et quil a 
profite é la ville. 

« CM n'est pee moi qui voudrais criti
quer les travaux d'art. Je le ferai, moins 
que tout autre, le Parti aocialiete. auquel 
appartient la municipalité actuelle, n en-
t nd paa ea e Jet négliger les travaux 
n'art qui él ivent lea esprits et a,dent d 
leur culture. 

• Ce n'est paa nous que I on trouvera ja
mais parmi lee i barbares »' 

«Maie il faut bien compter avec lea res
sources dont on dispose avent d entrer 
dans lee dépensée voluptuairea. 

• C'est ee que n'a pas fait /administra
tion de M. Géry-Le-'ran i et aes a m s eux-
mêmes lai ont reproché soniraprévoysnea 
et eee irrégularités, — M. Brac.ers d'.iu-
go notamment .. 

• Oui. le travail a été fait poar la ville, 
maie on a fait des dépenses qa il était 

fiosaiole d'év.tar. qa oa aurait évitées si 
s conseil avait eu connaissance de la vois 

naagerease dans laquelle on 1 engageait. 
« liant quelle situation nous trouvons-

nous par euite de I i upéritie de M. Géry-
Le-rand T Noas a avons pas d'argsst pour 

&avcrlss l'i'i.'i.Alrsncs que nous reclsme 
I ciranie L'Host Noas en ferons par 

1 emprunt, direz vous T Oui, mais emprun
ter lOtVM franc» au taax de i ti.'OrO cela 
coûte c.ier 

c Non, la ville ne saurait t '.re rendue 
responsable, en cette allaire. Vous décla
rerez qua_H. iàari(.l t a s s a i i t i i j T û ^ i r : ^ 
l e poids.ie ses fautes.» 

Ici, M Millerand irai le avec saVaate eom 
pttvare la tltése juridique établissant la respon
sabilité matérielle des maires. Il cite m arrêt 
da Cenasil d'Bta! favorable à ta thèse qu'il sou
tient, pujs il démontre, textes de lois à l'eppw, 
a que la irrataité ses saactians ds maire, m'tm-
1 -re pas la responsabilité matérielle ei ells peut 
l'altraorr dans ans certaine seesure. » Fade, 
M' MiUereod canclot : 

— < Vous jugerez dans cette affire, 
non pat à causa des personnalisée, maie 
seulement è cause des principes. 

» Vous ne direz paa qt'ua maire peut tant 
demander l'atsentiment du Conseil dé
pens r des centaines de mttte francs 

« C cet en précèdent que voue créeriez 
Mess sur* et qui aérait invoqo? plua tard. 

« J'J dés par un sentiment aussi avouable 
qae essai qui a fait agir M. fltry Legrand, 
d autres maires p mrraient engager impu
nément les ,'iaancss de leur commune et 
alors que deviendrait 11 responsabilité du 
inaire, quels devoirs s imposeraient t lai.' 

< Je c roprends tr'-s bien les considéra
tions qui peuvent epitoyeron estte affaire, 
ma.s au-teseus je place l'intérêt géné
ral 

• M. Ciéry Legrand e manqué à son de
voir en engageant, sans un vote de aon 
Couaeil, sans i'autorication préfectorale, 
l«e deniers dos contribuables : il fautciira, 
Mesaieurs. qu on no peut mnsi dispoeer 
du bien commun et ft.ire remonter an cou 
pabla tonte la responsabilité de ees fautes 
pour la sauvegarde des finances publiques 
st det intCrête de teue '» 

Après cette tuptros plefWerlt, qsl t darS 
ntas d'une heare I [2, l'sudienee eet suaprndue 
dix sasamtee. A "la reprise, ta passés est donnée 
t Me Basquia. 

Plaidoirie de IC* Basquin 
M* Basquin dealers c odieux > la p-oe s 

intaaU à son ami st ancien collègse. M. 
Géry Lecrand. 11 parle dee calomnies dont 
o n * c abreuvé » l'ancien Maire qsi. pen
dant quinze aaa, eet resté à la tête de la 
ville de Lille, puis il refait, é sa façon, 
I historique ae la Porte de Parit. 

Le travail de réfection était nécessaire. 
Si lea travaux ont dépataé Itt dépenses 
prévues, c'élt parce qu'il a fallu remplacer 
des pierres. 

Tout a est passé régulièrement et loya
lement suivant Me Baaquia. M. Géry Le
grand n'a pat donné d'ordres Cest M. 
Mongv, A l'honorabilité duquel il rend 
hommage, qsi a dirigé let travaux maie 
pat plut qne M. Géry Legrand, M. Mongy 
ne saurait être rendu retpontable. 

Nous regrettons d'être obligé d'écourter 
le compte-rendu de la défense de Me Baa-
qum quil nous était d'ailleurs difficile de 
enivre. Disons qu'il a conclu ea deman
dant — naturellement!— au conseil de dé
clarer la ville responsable. 

Après uoe courte discussion entre M' De-
croix et M' Millerand. i propos des intérêts de 
la somme de ÎO.'.OJO fr, réclamée par M. Ora
nie L Host, le commissaire du gouvernement M. 
Letailleur a pria la parole t 

Le commissaire du gouvernement 
M. Letailleur. secrétaire général, refaite 

peu de choses prêt lt plaidoirie de M-
Basquin qu'il émonde de toutes lee lon-
{ueare et de toutes les superfluités, mais 

la stupéfaction générale, ii conclut a • la 
ventilation dea travaux » — probablement 
(c'est sinci qae tout le monde l'a comprit) 
a une expertiae établissant lee trevaux 
euperflus d où résulterait la mies è .a 
charge da la ville dea dépenses néces
saires, les autres devant être supportéee 
par celui qui lee a ordonnées : id est 
Géry-Legrand ! 

L'affaire a été ensuite mise en délibéré. 
L'aedience a duré jusqu'à 7 heures 

moine tri. 
Ouf I 

L'AFFAIRE DE PANAMA 
La. commission d'enquête. — Quelques 

interviews. — Les groupes de 
U Chambre. 

Paris. 25 juin. 
C'est le 29 ju n qu'expire le délai de trois 

mois fixt par la Chambre pour l'élection 
d une commission d'enquête eur le Pa
nama. 

La Ciiam re, le 29 mars dernier, avait 
d'aoord décidé da < eureeoir i la nomina
tion de cette commission jusqu'au mo
ment de la communication du dossier de 
1 instruction judiciaire en cours.» 

Mais, aussitôt après, elle adopta, sur la 
prop tuion de MU. de Kami 1 et Gamard, 
une disposition additionnelle ainsi con
çue : 

— Toutefois, il aéra procédé è la nomi
nation de cette commission au plue tard 
dans le délai de troia mois et ac scrutin, ds 
liste.» 

C'est done, aux termes da cette disposi
tion h la date da 20 jain, que doit ê.re élue 
le commission d enquête 

Oepuie que 1 approche de cette data a 
ramené 1 .-tteotion sur l'affaire de Panama 
— ai pi euseinent effondrée et si oubliés —ij 
en s'est demandé a'il n'y avait paa eoatra- I 
saptlta t t * - les dsez résolutions succeo-
sive nent votées par la Chambre et ei, 
I instruction judiciaire n'étant paa close et 
ne devant l'être, eslon tonte apparence, 
, U J vert la mi-juillet, ii pourrait être, 
malgré cela, procédé & l'élection de la 
commission. 

Ls question posée semble, dsns ls sen
tir ent céneral, devoir être résolue par 
1 adir.neuve. 

I n l r r v l r n d o t t . Btetuaart 
M. Kouaaat noue déclarait, hier, è ee 

tgjet i 
— Il ne peut y avoir doute. La Chambre 

a déclaré d'abord surseoir à l'élection de 
sa commission d'enquUejusque la com
munication du doaaier de l'.nttrnetion. 
Mais, endecidant ensuite qae cette élection 
aurait lieu • toutefoie • dans ua délai de 
trois ii.uit. elle a voulu évidemment pré
voir le eae où l'instruction ne ssrait pas 
Claot, il ne saurait donc y avoir discus
sion é ce propos; c'est bien le'."J juin, * 
l'expiration du délai fixé par la Chambre, 
que la commission doit être élue. Je ne 
croie pat que la question d'un nouvel 
ajournement puiese être soulevée. Nous 
so nmes en présence d'une décieion ferme, 
il n'y a plut qu à l'appliqstr. » 

tyearlejsaea opSsstosss 
M. Gamard. un des auteurs ds la réso

lution, exprime la mems opinion Du resls 
M de Ramel et lui. en déposant leur pro
pos.tion n'aursnt pas d'autre but que d'aa-
aarer I élection da la comm saion dans 
un délai donné, sent atermoiement aou- j 
veau. 

, 1 7 * v i s etoasT. V a l l o 
V . Vallé. rapporteur de la premiers 

commission da Panama, eet, lui aussi, 
d'avis «sa 1 dlsotion doit avoir litu le » 
jjstm. 

— il n va pat d'équivoque poteible. noas 
a t-il déclaré Las décisions ds l s Cham
bre ao saaraiest être interprétées de deux 
fa^Sas. a 

t , es CI rots p e s aie las Chassa b r o 
Ajoutons qus tss bureaux de la Gauche 

firorrseeiete o t d s groupe radieal-aocie-
i=te. réunit hier aprèt midi, ont dteidé 

que e dans .intérêt supérieur de l'honnê
teté publique et pour éviter toute oeuvre 
do perti. il était essentiel que toutes les 
fraatioat de la Chambre luttent repré
sentées proportionnellement, au nombre 
de leurs msmbrst, dans la commission 
d'enquête. » 

En conséquence MM. Dujardia-Beau-
metz, de la Porte et Pejot ont été chargea 
da ae mettre en rapport é ce eujat aveclee 
représentants de tout let tutret groupée 
de la Chambra, lia ont aussitôt commencé 
leurs démtrchts. 

Sauf la bureau du groupe des républi
cains da gouvernement, qui et munira au
jourd'hui pour examiner le question, tout 
l e t groupée de la Chambre (Dr. ite, répu
blicains indépendante, l'oion profrestitts 
radicaux-socialistes et socialistes; ont don
né leur adhésion. 

La commission d'enquête comprendra 
33 membres. 

Parie. 85 juîa. 
Le tureau du groupe dee républicain! 

de gouvernement a décidé de dreteer avee 
lee autres groupes uoe liste commune 
donnant aux diverses opinions pol.tiquee 
une représentation proportionnelle dans 
la commission d'enquête dn Panama. 

Le prêt i dent et le bureau vont e enten
dre à ce sujet avec les autres goupet. 

H- TetteHu «tàdt vjharg* «et letéréts Cl M 
ville. Les demaadiars étataat représentés par M-
OeéVua, avoué. Ls rapport ssr l'attire a été 
araseoté à la jarMietsea eirale par M. BeasUen. 
jugé su tribunal. 

Le conseil de sr>fcetsre avait été saisi de 
l'affaire ea août 1894, assis tarés diaaosa'irsblee 
questiena de droit toaéevéefl sur le eempéteace, 
iltvsit été décider— "~ »••'*—'- -'-'• —-•-
pouvait connaître < 
Itvait été décidé ose la jundtetiea civile seuls 

idemlit igs . 

DERNIÈRE HEURE 
[Fa r Mirticm Spécial) 

T R O M B E EN A N G L E T E R R E 
Paris, tî> jain. 

Le Soir annonce qu'une trombe a éelatî 
au Faubourg du Sud de Londres; il y au
rait det pertonnes tuéet par la foudrs. 

LA 3 R È V E D E B R E S T 
Brest. 2ô juin. 

Une entente est intervenue entre les en
trepreneurs de déchargement dee aavirea 
e l les ouvriers déchargeurs. Ceux-ci ont 
reprit lt trevail. La grève est terminés. 

COUR D ASS1SE8 DE LA SEINE 
Paris. 2-"> jain. 

- La cour d'asaisea do la Seine a con
damné è cinq ans de réclusion la femme 
Lazaratte Bellanger .qui. ea janvier der
nier a tué à coupe de hachette ea fille, 
égee de troie ens, puit a tenté dt tuer ton 
mari. 

Lojurv a admis lss eirconsioueea atté-
auantes d cause ds l'état mental exalté de 
Cette femme. 

L E 8 É L E C T I O N S EN H O L L A N D E 
Amsterdam, 2â juin. 

La nouvelle chambre comprendra 45 li-
téreux. ii catholiques, Jl orthodoxes pro
testants, 4 dénocrales, 4 radicaux, 4 so
cialistes La majorité ant clôrale aéra de 
tix voit. 

TRIBUNAUX 
TRIBIML CIVIL DE LILLE 
• I s a a e • l a l i o n a e 
b a t e a u i - l'ouata ua 

d e l a vrille 
t t lem 

Audience du 24 juin 
Le tribunal civil a rendu son jugement dans 

nne importante affaire conceroaot 1rs droits de 
Stationnement des bateaux sur les canaux. 

Sept commerçants, MM. l'avot frères, Bruns-
vvyck Dele'oese, Dupont, Obry frères, Yan 
Ingelandt, Wallasrt, prétendant que la'taxe ée 
stationnement imposée psr l> ville de Lille aux 
bateaux qui séjournent dtas les porte de la 
llante-De de. Yaubao, da Wsblt et ée la Béas* 
Dénie, avaient clé perdus illégalement, récla
maient le remboursem-nl des sommes payées 
psr eux depuis moini de trente sns, c'est à-dire 
avant que la prescriptioa trealraaire o ait été 
ecqoist. ce qui représente, pour 1-e sept deman
deurs aenle, la somme de 44,713 ir. 80. 

Dsns un jugenaeat, longuement motivé, sur 
lequel nous reviendront, le tribunal a fait droit 
anx réclamations des demandeurs et a condamné 
la ville ds L'ils à rembourser : 

A MM. Pavot frères, ia somme ds 17.050 fr 
45; A M. Brsaswyck, 1,631 fr. 66, A M. Dels-
fossr, 3.157 fr. G'J; A M. Dupont, 4,8iS fr. 80; 
A MM. Onrv frères. 8.009 fr.; A M. Von In
gelandt, 6,40t> fr. 60 ; A M. WalUert, 3,559 
Fr. 7b. 

Le jugement erdoaoe toutefois qu'il sera pro
cédé par experts « ia vérification des sommai 4 
rembourser. Les experts, nommés dans le juge
ment «ont MM. Ficvet, greffier retraité du 
tribuaal civil ; ïipru et Maurice Wsaaebroucq, 
syndics. 

NOUS ALLONS VOIR 
Nom litent dtnt la Croix, parut hier 

matin. 1 entrefilet tuivaat qui I tppiiqut a 
la commune ds Croix i 

Dimaochedernier. le mauvais temps s empê
ché les catholiques de pavoiser leurs maisons et 
de protester ainsi contre l'arrêté interdisant les 
processions 'l'eus sauront le faire dimanche pre» 
chain et l'on verra flotter au vent è coté du dre-

£»au national des oriflammes ds toutes cés
ars. 
Lss catholiques demandent de pavoiser 

et de faire flotter, dimanche, à cote da 
drapeau tricolore, dea oriflamme! de tou
tes couleurs , 

Or, d'après l'arrête db pré et du Noria 
«m date du 16 février 1891, il est absolu
ment interdit d'exhiber des drapeaux au» 
très que ceux des sociétés légalement 
autorisées et ceux eux couleurs natio
nales fran aiees eu étrangères. 

Le jugement rendu jeudi dernier .'4 jain 
au tribunal de simple police de Koubaix 
att trèt explicite eur ee point. Ls juge ds 
Paix, qui avait i t t prononcer sur l'exhi
bition d'un drapeau rouge, a déclaré dana 
las considérants du jugement qui condam
nait nu il n avait pas è r chercher ei l t 
drapeau rouge était un emblème révolu
tionnaire ou tout autre. 

11 a condamné uniquement parée que le 
drapeau arboré n'était paa un de ceux que 
le préfet autorisait. 

Or, ei le drapeau ronge n'est paa auto
risé, les oriflammes de toutes couleurene 
le sont pas davantage. L'arrêté du préfet 
eet tr's catégorique : il n autorise que 
1 exhibition des drapeaux nationaux fran
çais et étrangers, et ceux des soc,étés lé
galement CODStilUéSS. 

Nous saurons bientôt si ee qui est inter
dit aux socialistes ett psr.nie aux cléri
caux. 

Si l'arrêté du Préfet du Nord ett fa.t 
pour tous, dee contraventione seront rele
vées dimanche é la charge de tout lea 
cléricaux de Croix qui exhiberont des ori
flammes, insignes, bannières ou drapeaux 
qui ne sont pas autorisés. 

Attendons jutqu è ce jour pour soir es 
qu'on fars. 

L. B. 
0 • • * 

MAISON DU PEUPLE 
A v i s o u » élsas d a P a r t i O n v r l r r 

d e f a ré-riess «laa I t é r é 
La première réunion trimestrielle des 

élus du Parti ouvrier, décidée psr ts Con
grès ds Dunlterque, aura lieu la dimanche 
2<".juia. A3 heures de 1 après-midi, à la 
Maison du Peupit,?!, rue dt Béthuae,2l. é 
Lule 

a*t> 

Grande Eèunion publique 
Dimanche 27 juin 1897, à 7 h e u r e s du 

so i r . CRANlsK RKOXION PUBL1QUK 
et CONTRADICTOIRK, t o u s la prés i 
dence du ci ioyen CARRE ITE, maire de 
Rouhaix, a v e c l e c o n c o u r s d e s citoyens 
SIAUVB-EVAUSY, rédacteur en - haï 
dn Réveil du Nord, DEUSSALI.E II. 
ClIESQUIKRE, adjoint? au Maire de 
Lille et G. DEVKRNAY, conseiller gs 
néral. 

Qrdrs du jour : La Question anti
cléricale et les mmifes.allons reli
gieuses. 

Après leur assemblée trimestrielle, 
tous las élus du Parti assisteront & la 
Réunion. 

Il sera perçu 10 centimes d'entrée) 
pour les frais de salle. 

Brève de la ûlature Paul Le Blan 
Une réunion générale dee grévistee a 

été tenue, hier matin, i la Maison du l'eu-
pie 

Le citoyen Dupled. qui préeidait cette 
réunion, aprèa a^oir rappelé let prélimi
naires de la grève et expos *• la s tuation 
setueils. a invité les grévistee d es pro
noncer au uulietin secret. 

La continuation de ia grève a été votes 
S 1 unanimité. 

Les grévistes devant se pr een'.er i l'a
telier, dam lu journée, xfour toucher le 
salaire des quelques joer-.éet de travail 
qui leur étaient dues le citoyen Dupied les 
a engagés ù conserver le "eslme le plue 
grand-

. Les ouTriere ee sont en effet ren 'us A ls 
1 filature et aucun incident ae c'est produit. 

LE ROI 
BSjSJ 

CAMELOTS 
PAA 

e£an>i l l e » i a s 

PREMIÈRE PARTIE 

JKl Bile est simale. Un brave homme, 
après m'a voir empêché de mourir tt» faim, 

a l ' i prêté «ttttjt sous poar coarnettoer le 
Bjsatisr da .nns to t . . ^ 

1 été lui-même, et je le TOTSJS 
' aainsajaritiit : cela m'a donné l'Idée de 
taire comme lui. 

J'ai attestés ot tanda «les journaux aans 
ta rat , ekorestant les taesllasses qatttitre, 
•—i glissas* aax arettttréa plasst. *e fai-

t s > s Jalosx parmi les «ens du métier, 
ionrnal J'ai joint le Hbrtot; j'avais 
—i ans fluand j'ai pris t u première 

• a . / s n'arait a t t J âge netir /t ira 
L la- Pnrsttstel «ai est n o t é stst. 

• ' M a t * J p W a t . .Nid WaVtajJ 

j'ai eu dix-neuf ans, il m'a aidé à me 
faire émanciper. Depuis cette époque je 
vole de mes propres ailes. 

— Et vous avez prouvé qu'elles sont 
d'une envergure peu ordinaire. 

— Je ne sais pas. Je concentre toutes 
mes pensées, toutes mes forces sur le but 
que je me propose. Ne me reposant jamais 
parce q u e j e n e a éprouve pas le besoin, 
j'ai beaucoup plus de temps qu'un autre à 
consacrer à mon oeuvre. Tout mon secret 
ett là peut-être. Mois je ne veux pas abu
sât* de vos instants qui doivent être comp
tés autant que les miens. 

Le visiteur tira de son portefeuille un 
panier jauni, quoique conservé avec 
soin. 

— Ua mot encore, si vous le permettez, 
fit le directeur. Qu'est devenue cette 
SONIT pour laquelle vont vous Aies jtté 
avec tant d'au jace dtnt les hasards de la 
vie? 

CJ* sourire éclaira la face dn visReur ; 
la lèvre rrranssade.a-vaneée en lippe, s'ani
mait en se tirant, l'œil eut un rayon. 

— Elle est aujourd'hui élève du Sacré-
Coeur, et l'une des meilleures, disent les 
religieuses. 

— Vous avez donc pu vous séparer 
d'elle? demanda le directeur avec un sou
rire à la fois piein de malice et de bten-
veiliane*. 

— Ce n'est pas la même chose. J'ai de 
ses nouvelles quand Je veux, je la vols 
souvent et les vacances sont mes jours 
dp tête, tandis que TOUS«wi-aez «a «.vare 
VM sbsni.ns.se», sous, AssitUaf^» vous 

— Oui, c'est triste, je le sais bien, t 
monsieur, et j'ai vu répandre à ce sujet ' 
bien des larmes. Mais l'on ne peut rien 
changer a cela. Où en serions-nous s'il 
fallait permettre aux mères et à d'autres 
cent fois plus gênants les visites chez les 
gens qui prennent è leur charge nos en
tants assistés ? 

— Il y a du vrai là dedans et vous êtes 
plus compétent que moi pour juger ces 
choses. Donc, je me bornerai & vous prier 
de ne pas séparer, quand la chose sera 
possible, lot entants qui s'aiment. 

— J'ai déjàobteau unrésuitat selon vot 
désirs, monsieur. Ua cultivateur, brave 
homme,mais peu aité, nous demandait un 
garçon ; j'avais deux jumeaux qui ne vou
laient pas rester un instant l'un tans 
l'autre. Je les aiuûerts.en payant.comme 
vous le désirez, U pension double pour 
celui dont on ne voulait pas. Ils seront 
élevés ensemble. 

— Je vous remercie, monsieur. 
Cette fois, dans l'accent rade du visi

teur passait une intonation émue. Il ten
dit au directeur sa feuille de papier 
jaune. 

— Pourrais-je, monsieur, trouver chez 
vous quelques renseignements sur lss en
fants dont lss noms tout ici avec ta date 
de four outrée à l'assis tance T 

— Ohl oh! c'est un psu vieux cela, et 
les deux enfants dont il s'agit sontaujonr-
tTbni tomme et femme, par conséquent 
ae dépendent plus de nous. 

— La Une ne doit avoir que vingt ans 

^«stjtats t*ssaT*esjj^Jeuals' r>n|sstîr. sjsjjrV — A ^ r a piJ* «étuilouooré tout U sur

veillance de la maison. On vont rensei
gnera, monsieur, soyez-en certain, mais 
cela demande quelques recherches. 

— J'attendrai. 
— Pas bien longtemps. Je vais charger 

immédiatement de cela un de mes em
ployés. 

— Je serai votre obligé, monsieur, car 
j'ai fait un serment, et sans vous je ne 
saurais le tenir. 

Puis, comme le directeur l t regardait 
avec curiosité : 

— J'avais douze ans., reprit-il, je me 
trouvais avec la petite sans asile et sans 
pain. Une pauvre vieille nous recueillit, 
la grand'mère de ces enfants-là. Je lui ai 
promit de les retrouver et de leur faire 
une situation s'ils n'sn ont pas. Elle est 
morte, j'ai renouvelé mon serment sur sa 
tombe, ou du moins sur la fosse com
mune où on l'avait jetée avec tant d'au
tres. A prisent je voudrais faire ce que 
j'ai promis. 

— Monsieur, vous aurez dès demain 
vos renseignements. 

Et le directeur reconduisit, avec dea 
marques de déférence, jusqu'à la porte de 
son bureau, Pierre Darson, l'enfant aban
donné deveau un homme, grâce aux ren
contres heureuses de ta vie de vagabond : 
la mère François, le cocher Ferrand, M. 
Dn charnel, grâce surtout 4 sa volonté que 
rien n'ébranlait, à son courage que rien 
ut fatiguait, a. son activité que r ies n'ar
rêtait. 

U avait marché vit» dés qu'une voie 
s'otait ouverte «tevant i«i. £1 s'y était on . 
quelque sorte fS^Wé- (•$ eSSJftj*1, *-• 

toutes let distributions de journaux, le ] 
premier à l'arrivée des omnibus, autour 
de la Bourse, au coin dea rues et des pas
sages les plus fréquentés, on le retrouvait 
partout ; il se multipliait, se faufilait dans 
les groupes, arrêtait les passants avec 
un mot drôle, offrant sa marchandise en 
promettant des merveilles. Il avait une 
façon à lui de faire rire les gens en de
meurant sérieux ; et comme il restait un 
enfant, on trouvait cela comique et on 
l'écoutait. 

Il ttationnait a la porte des établisse
ments de gros du quartier du Sentier, à 
cette heure de midi où les employés sor
tent pour leur déjeuner. Ou bien encore 
il les'attendait devant le restaurant ou le 
café qu'ils avaient l'habitude de fréquen
ter en nombre. 

— Lire les nouvelles du jour en man
geant, criait-il, cela aiguise l'appétit des 
gens intelligents. 

Et il annonçait de ces nouvelles let plus 
invraisemblables, en même temps les 
plus comiques. On riait et l'on prenait le 
journal. 

Il fut l'inventeur de ces annoncés in
sensées auxquelles mit an une ordon
nance de polios, pares qu'il y eat det 
plaintes de la population parieienne t tes 
grincheux parce qu'ils prétendaient être 4 
saisis de la peur de devenir sourds, les ' 
niais vexés de s'être laissés prendre aux 
aanoncesabracadabrante du crieur.Quand 1 
vint l'ordonnança. Pierre Darson s ' en] 
moqua. I l a s criait pbjs, souant d u 

jpreatiore j>tHietsus~ru» du Tstnait 
Cette boutique était un baear, fout *>*•»> 

lit, oit ott trouvait de tout. C" genre d'étt' 
bllssement.dont il fit plus tara un colossal 
commerce, n'était pas encere à cetti 
époque très répandu dans Paris. Let 
boutiques à un sou, a einaj sous et à treize 
sous se trouvaient un peu- dant tous let 
quartiers populeux, mats en général elles 
n e se distinguaient des autres magasins 
que par leur exiguïté ; c'étaient de pau
vres boutiques qui n'attiraient pas; 
Pierre Darson choisit une large façade, 
n'eut ni portes ni devantures et fit im
primer sur calicot en lettres gigantesques: 
n Entrée libre.» 

Il eut tout de suite beaucoup d'imita
teurs, mais il avait été le premier, il eu 
bénéficia. 

Ce fut chez lui une processiou de oa-' 
"as et de gamins, au moins, autant que 

à acheteurs. Mais on crut à de la clientèle 
et la clientèle s'y porta. 

Ainsi qu'il l'avait déclaré au directeur 
de l'Assistance, il avait alors quinte ans. 
M- Dacbaniel, entraîné par cette énergie 
d'homme chez un entant, ne l'avait pas 
abandonné, et son jeune employé, de
venu intéressé, de sa maison, aimait le ga- ' 
min comme on sime.quaud on a du cotur. 
ceux auxquels on t pu aVtrt utile. 

Cet messieurs, à la demande de Pierre, 
s'étaient laite ses caissiers. Toutes tas se
maines, te gamin leur apportait sea *ee< 
nomies, et Tes deux fcom mes s'etonnèreaf 
d'abord qu'elles p u s a n j lU*wm b**-i 

M ntirref 
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